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Les conditions ci-dessous, complétées des « conditions générales prestation de service 
ordinaire » et des « conditions particulières prestation de service accueil de loisirs sans 

hébergement » constituent la présente convention. 

 

 
Entre :  

 
La commune de Caluire et Cuire représentée par Philippe COCHET, Maire, et dont le siège est situé Place 
du Docteur Dugoujon BP 79,  69642 Caluire et Cuire, 

 

 
Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
 
Et : 

 
La Caisse d’Allocations Familiales du Rhône, représentée par la Sous-directrice Action Sociale 
Sandrine ROULET par délégation du Directeur Philippe SIMONNOT, dont le siège est situé 67 
boulevard Vivier Merle – 69003 LYON 

 
Ci-après désignée « la Caf ». 

 

 

L’objet de la convention  
 
La présente convention définit et encadre les modalités d’intervention et de versement de : 
 
- la prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) » pour l’accueil périscolaire 
 
Et 
 
- la prestation de service « accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) » pour l’accueil extrascolaire 
 
pour l’équipement : 

 

Alsh Caluire jeunes à Caluire et Cuire 

 

 
Les modalités de calcul des prestations de service 

 

La prestation de service « Alsh » pour l’accueil périscolaire 

 

L’unité de calcul de la Ps est l’acte réalisé quel que soit le mode de paiement des familles, tel que 
détaillé aux « Conditions particulières Prestation de service Alsh » de la présente convention en son 
article « Le mode de calcul de la prestation de service accueil de loisirs sans hébergement ».  
 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la Caf la 
grille tarifaire à la signature de la convention. Toute modification de cette grille devra être signalée par 
un envoi systématique à la Caf par le gestionnaire.  
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Et 
 

Prestation de service « Alsh » pour l’accueil extrascolaire 
 
Les parties à la présente convention retiennent comme modalités de calcul de cette prestation de 
service pour l’accueil extrascolaire : 
 

L’option numéro* … relative au mode de paiement des familles, telle que détaillée aux 

« Conditions particulières Prestation de service Alsh » de la présente convention en son article « Le 
mode de calcul de la prestation de service Accueil de loisirs sans hébergement ».  
 
Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la Caf la 
grille tarifaire à la signature de la convention. Toute modification de cette grille devra être signalée par 
un envoi systématique à la Caf par le gestionnaire. 
 

 

 
Le versement de la prestation de service « Alsh » 
 
Le taux de ressortissants du régime général applicable pour la prestation de service « Alsh » est :  

99,5% 
 

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans les  
« Conditions particulières prestation de service Alsh » de la présente convention, produites au plus tard le 
30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) examiné. 
 
Pour le paiement de l’accueil périscolaire, la fourniture des pièces justificatives après le 30 juin de l'année 
qui suit l'année du droit (N) examiné entraînera un traitement non prioritaire du droit. Après le 31 décembre 
de l’année qui suit l'année du droit (N) examiné, aucun versement ne pourra être effectué au titre de N 
En tout état de cause, l’absence de fourniture de justificatifs au 30 juin peut entraîner la récupération des 
montants versés et le non versement du solde.  

 
Au titre de l'exercice en cours, un maximum de 4 acomptes peut être versé dans la limite de 70 %  du 
montant prévisionnel de la PS (sur production du budget prévisionnel N et sous réserve de la présence en 
Caf du compte de résultat N-1 ou N-2).  
 
Chaque année, un ajustement s’effectuera au moment de la liquidation du droit réel, basé sur le bilan 
d’activité et la production des justificatifs dans les délais impartis. 
 
Ce qui peut entraîner : 

- un versement complémentaire, 
- la mise en recouvrement d’un indu.  

 
Cet indu fait l’objet d’une régularisation sur le prochain versement ou d’un remboursement direct à la Caf.  

 

 

Le suivi des engagements et l’évaluation des actions  
 
Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements en fin de 
période. 
 

 
 
*à renseigner par le gestionnaire 
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La durée de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2016 au 31/12/2019.  

 
« Le gestionnaire » reconnaît avoir pris connaissance des éléments constitutifs de la présente 
convention :  

 les modalités ci-dessus dont il est établi un original pour chacun des signataires,  

 les « conditions générales prestation de service ordinaire » en leur version janvier 2016, « les  

conditions particulières prestation de service Alsh » en leur version janvier 2016 documents  

disponibles sur le site internet « www.caf.fr » de la Caf du Rhône. 

 

 

Et « le gestionnaire » les accepte.  
 

Fait à Lyon, le    en 2 exemplaires 
 

 
 
 

La caisse d'Allocations familiales du Rhône, 
La Sous-directrice Action sociale, 

 
 
 
 

Sandrine ROULET 

La commune de Caluire et Cuire 
Le Maire 

 
 
 
 

Philippe COCHET 

(Signature et cachet) 
 

 

http://www.caf.fr/



